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Lille, le 11 mai 2012 
 
 

Communiqué de presse 
 

LA BAISSE DE LA MORTALITE ROUTIERE SE POURSUIT DANS LE NORD 
 

� � � 
 
 
Un recul général de l’insécurité routière 
 
25 personnes sont mortes sur les routes du département du Nord au 11 mai contre 27 à la même 
date en 2011, dont 13 conducteurs de véhicules légers, 5 piétons, 3 cyclistes et 4 deux-roues 
motorisés. 
 
La mortalité des motards en baisse 
 
Depuis le début de l’année 2012, la tendance de l'accidentologie des deux roues motorisés est à 
l’amélioration, 2 motards ayant perdu la vie sur les routes du Nord contre 8 à la même période en 
2011. L'amélioration de l'accidentalité des deux-roues motorisés montre que la sécurité de 
chacun est l'affaire de tous, et qu'aucun relâchement n'est permis. 
 
La route, un espace de partage 
 
À l’approche du pont de l’Ascension et des beaux jours, la préfecture du Nord appelle chacun à 
être toujours plus vigilant et responsable afin de conforter ces résultats encourageants.  
 
Chacun doit redoubler d’attention et poursuivre ses efforts pour une conduite sûre, sereine, 
respectueuse des autres et de l’environnement, en particulier les automobilistes à l’égard des 
autres usagers plus vulnérables (piétons, cyclistes, cyclomotoristes et motocyclistes) qui restent 
sur-représentés parmi les victimes des accidents mortels, avec près de la moitié des tués.  
 
Alors que le partage de la route et le respect des autres sont les deux conditions fondamentales 
pour la sécurité des usagers vulnérables et des motards en particulier, les forces de l’ordre 
constatent un net relâchement au niveau des comportements des usagers. Les incivilités, les 
fautes d'inattention, le clignotant omis, l'usage du téléphone portable au volant multiplient le 
risque d'accident, notamment pour les usagers vulnérables. Au moment où le nombre de motards 
va augmenter sur les routes du département, les forces de l’ordre seront particulièrement 
mobilisées pour assurer la sécurité des usagers par la réalisation de contrôles d’alcoolémie, de 
vitesse, de conformité des motos…  
 
Motards : priorité à la sécurité 
 
Les motards doivent être plus vigilants encore en cette période de printemps, propice aux sorties 
et aux randonnées, mais soumise à des conditions climatiques très variables. 
Pour leur sécurité, il est indispensable qu’ils conduisent sans prendre de risque, en portant un 
équipement adapté et en essayant de prévoir les réactions des autres usagers et en restant 
constamment attentifs à l'état de la chaussée. 
 
Pour protéger la vie, ayons une conduite responsable. 


